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ARRETE n° 913 CM du 9 juillet 2015 portant nomination de M. Jacques Merot en qualité de président de l’autorité polynésienne de la concurrence.

NOR : DAE1500831AC
(JOPF du 10 juillet 2015, n° 31 NS, p. 1276)

Modifié par :

· Arrêté n° 1047 CM du 5 août 2015 ; JOPF du 7 août 2015, n° 63 NC, p. 7624
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la relance économique, de l’économie bleue et de la politique numérique, chargé de la promotion des investissements ;
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié  portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2015-2 du 23 février 2015 relative à la concurrence et son annexe ;

Vu la lettre n° 2468 PR du 29 avril 2015 adressée au président de l’assemblée de la Polynésie française et réceptionnée par l’assemblée de la Polynésie française le 29 avril 2015 ;

Vu l’avis n° 58-2015 CCBF/APF du 5 mai 2015 de la commission de contrôle budgétaire et financier de l’assemblée de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 juillet 2015,

Arrête :

Article 1er.— M. Jacques Merot, (supprimé, Ar n° 1047 CM du 5/08/2015, art. 8), est nommé en qualité de président de l’autorité polynésienne de la concurrence à compter du 15 juillet 2015.

Art. 2.— Conformément aux dispositions de l’article LP. 610-2 du code de la concurrence, les fonctions de M. Jacques Merot prendront fin au terme du mandat non renouvelable de six ans, (remplacé, Ar n° 1047 CM du 5/08/2015, art. 8) « soit le 14 juillet 2021 ».

Art. 3.— Le ministre de la relance économique, de l’économie bleue et de la politique numérique, chargé de la promotion des investissements, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 9 juillet 2015.

Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de la relance économique,

de l’économie bleue

et de la politique numérique,

Teva ROHFRITSCH.
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